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« Cela arrive
régulièrement qu'il y ait
des couacs d'information
au Forem.»

Mathilde VANDORPE

312
10/12/2016

Il faut 312 jours
de chômage

pour décrocher une dispense
et suivre des études de plein
exercice.Sauf..

Métiers en pénurie
Quand le Foremles a
encouragées à s'inscrire
en formation, elles l'ont
fait C'était le début de
leurs tribulations.

Ouand une-fonnation quitte
la liste «Métiers

# •en penune))

•
• le Forem cafouille

Le courrier de septembre

C'est un métier en pénurie. Il y
aura du boulot. Et les chômeuses
pourront bénéficier des conditions
« métiers en pénurie» :même sans
les 312 jours de chômage requis au
préalable, pouvoir suivre des étu-
des de plein exerciceet être dispen-

Infirmière? C'est pas fait sées de l'obligation de rechercher
P 1 SERRET activement un job.

• asca e C' . Il ,. . dest partI. E es smscnvent ans
une Haute École en septem-
bre. Paient leminerval. Mettent les
enfants à la crèche.
Et puis, il y a ce courrier du Fo-

rem: «Je vous infonne que la dis-
pense ne vous est pas accordée parce
que vous n'avez pas bénéficié de 312

allocations au cours des deux années
précédant le devut des études. »
En gros,bardai Lesdemandeuses

d'emploi lèvent le camp.

Fonnez-vous !», qu'ils di-« saient.Et fo~ez-vous ,sur-
tout aux metlers en penu-

rie.
En février,cesdemandeuses d'em-

ploi, qui ont déjà travaillé dans le
secteur des soins,reçoivent cecour-
rier du Forem les incitant à assister
à une séance d'information sur la
formation d'infirmier hospitalier
en avril. Elles v vont.

« Jevous informe que la dispense ne vous
est pas accordée parce que vous n'avez pas
bénéficié de 312allocations au cours des
deux années précédant le début des
études. » Le Forem, courrier du '2/09/2016

« C'est pourtant clair: cette exigence d'avoir
déjà 312jours de chômage pour bénéficier
de la dispense n'est pas nécessaire quand
la formation conduit à un métier en
pénurie. » Mathilde VANDORPE

Finie la pénurie

La députée Mathilde Vandorpe
(cdH) soulève le lièvre au Parle-
ment wallon. Elle les a rencon-
trées, ces demandeuses d'emploi
« désappointées ».« C'était pour-
tant clair: cette exigence d'avoir déjà
3 l 2jours de chômage pour bénéficier
de la dispense n'est pas nécessaire
quand lafonnation conduit à un mé-
tier en pénurie », dit-elle.
Mais... le métier d'infirmier a

quitté la liste des métiers en pénu-
rie.Plus de pénurie, donc plus de
dispense pour ceu.x ou celles qui
n'ont pas assez de jours de chô-
mage. Ce que contredit le site du
Forem,où lemétier figure toujours
dans la liste.
Dernier revirement (lire par

ailleurs), les candidates peuvent se
réinscrire, si elles le souhaitent. Et
si les écoles acceptent...
Couac? Concours de circons-
tance? Lesdeux à la fois? •

LE CHANTIER URGEN

« Il faut une période de transition ))
Boucher, boulanger, opticien, schéma : « Une rupture brutale

ingénieur ...Et si d'autres du jour au lendemain, admet
métiers en pénurie devaient à Claude Frederickx (Forem).Ça
leur tour quitter la liste lors de met tout le monde en difficulté. On
la prochaine évaluation? On se doit instaurer une période de tran-
retrouverait dans le même sition. On y travaille. » • P.S.

le-ci a une bonne nouvelle: cialisation, il faut bien une
les demandeuses d'emploi formation de base. Et c'est
peuvent reprendre leurs étu- pour ça, dit la ministre, que« Un feu vert des si elles le souhaitent. la « liste des études préparant à

A Parce que si lemétier d'infir- des métiers en pénurie et publiéequand meme )) mier de niveau bachelier enjuilletdemierreprendlesétu-
" n'est plus considéré parle Fo- des d'infinnier du niveau bache-

O uand la deputee cdHMa- rem comme job en pénurie, lier». Même si le même Fo-
~ thilde V~n~orpe inter- ça reste le cas pour le métier rem communique dans

pelle la mmlstre de)'Em- d'infirmier en soins spéciali- l'autre sens en septembre.
p~o~et de la Formatio~ Eliane ses. Faut suivre. • P.S.
Tllheux sur ce dOSSIer,cel- Or, pour accéder à cette spé-

TILLIEUX
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Le Forem tente
de rattraper la sauce
Depuis mardi, au Forem, le

téléphone chauffe. En Fé-
dération Wallonie-Bruxel-

les, une centaine de deman-
deurs d'emploi sont concernés
par cette formation loupée en
soins infirmiers.
« On ne veut mettre personne en

difficulté.On a commencé à contac-
ter chacune de ces personnes pour
les prévenir qu'elles peuvent quand
même reprendre ces études d'infir-
mier ou d'infirmière, puisqu'elles
conduisent aux spécialisations qui
sont toujours en pénurie. Les écoles
ont été appelées mercredi etjeudi »,
rapporte Claude Frederickx, di-
recteur du département Aides
publiques et Incitants finan-
ciers du Forem.
Et ?« Certains sont contents et

vont reprendre. D'autres ne sont
plus intéressés.Et puis, des écoles
disent que ce n'est plus possible
d'accepter de nouveaux étudiants à
la veille de Noël. Mais on ne veut
pas les laisser seuls », assure-t-il.
Mais pourquoi avoir encou-

ragé les demandeurs d'emploi à

entamer cette formation si le
métier était éjecté de la liste des
métiers en pénurie?
« Chronologiquemen~ c'est cohé-

rent. Quand ces actions ont été me-
nées par les conseillers Forem, le
métier d'infirmier était toujours en
pénurie », dit-il.
Mais lors de l'évaluation an-

nuelle demai-juin dernier, pour
la première fois depuis les an-
nées 90, la profession n'était
plus en demande. La pénurie
n'était plus constatée. Sauf pour
les spécialisations.
« Qu'on se comprenne bien: on

n'empêche personne d'entamer ces
études », précise Claude Frede-
rickx. Mais il faut alors afficher
les fameux 312 jours minimum
de chômage préalable (au lieu
d'un seul jour pour les forma-
tions aux métiers en pénurie).
Sans quoi, pas de dispense. Ce
qui revient à rester obligatoire-
ment disponible sur le marché
de l'emploi et donc à renoncer à
suivre 3 ans d'études de plein
exercice. • P.S.
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